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TEXTE DES OBSERVATIONS 
 
 

DEPARTEMENT DE LA SECURITE ET DE L’ENVIRONNEMENT (DSE) 
 

Police cantonale (PolCant) 
1re observation   

Sécurité de la zone carcérale 

Alors que la population carcérale concernée par des transferts dans les locaux du Centre de la 
Blécherette est à ce jour conséquente, les conditions de travail, liées aux locaux (garage) inadéquats, 
ne sont plus admissibles compte tenu des risques d’évasion ainsi que du manque de discrétion et de 
protection qui ne permettent pas une entrée et une sortie convenable des personnes détenues. 

− Le Conseil d’Etat est invité à présenter au Grand Conseil les mesures qu’il entend prendre 
afin de remédier aux insuffisances sécuritaires des personnes détenues en cours de transfert. 

 
2e observation   

Engagement de personnel intérimaire 

Bien que l’accès à certaines informations confidentielles soit couvert par « un engagement de 
confidentialité » que doit signer le personnel intérimaire qui est engagé par la Police cantonale et ce 
en respect de différents articles du CPP art.184, art.185, art.186, du Code pénal suisse art. 320, de la 
loi sur les dossiers de Police judiciaire (LDJP) art.1, art.5 al. 1, art.7, il est incompréhensible que du 
personnel issu de sociétés actives dans le placement temporaire se voie attribuer des tâches liées à des 
données confidentielles. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il entend 
prendre pour que ce type de situation ne se reproduise plus. 

 
Service de la consommation et des affaires vétérinaires (SCAV) 
 

3e observation   
Attribution des locaux situés dans le bâtiment B, sur le site d'Epalinges 

Alors que divers instituts de recherche dépendant des grandes écoles vont déménager au bord du lac, 
de grandes surfaces de laboratoire, enseignement ou recherche, vont être disponibles pour permettre 
la réunification de l’ensemble des activités du SCAV (Service de la consommation et des affaires 
vétérinaires) et réallouer certains locaux au SEVEN (Service de l’environnement et de l’énergie) Dès 
lors, les différents départements concernés doivent se mettre rapidement d’accord quant à 
l’attribution desdits locaux. 
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− Le Conseil d'Etat est prié de renseigner le Gand Conseil sur l'affectation future des bâtiments 
du site d'Epalinges (CLE), ainsi que les délais liés, le cas échéant, à des travaux inhérents à 
l’adaptation voire la transformation et la rénovation de ces derniers. 

 
 

DEPARTEMENT DE LA FORMATION, DE LA JEUNESSE ET DE LA CULTURE 
(DFJC) 

 
Secrétariat général (SG-DFJC) 

1re observation   
Choix et mise en œuvre du  

SIEF (Système d’information des établissements de formation) : quelles analyses ? 

Si on peut parfaitement comprendre la nécessité d’un outil informatique performant permettant une 
gestion optimale de l’école et de tous ses participants, le choix et les critères d’appréciation pour sa 
mise en œuvre sont d’une importance tout aussi grande. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur la méthodologie qu’il a suivie 
tant pour le choix du système que pour le planning de sa mise en œuvre. 

 
 
Direction générale de l’enseignement postobligatoire (DGEP) 
 

2e observation   
Plus de souplesse dans la gestion des RH, est-ce possible ? 

Un sérieux problème de gestion du personnel existe, car dans une école professionnelle, on ne connaît 
jamais le nombre d’élèves à venir. Les directives visent le réengagement et il est permis de déplacer 
les enseignants, mais cela pose des problèmes. Les normes légales sont souvent vues comme trop 
rigides dans ce domaine. Elles sont de deux ordres : d’une part la majorité des personnes ne 
souhaitent pas être déplacées et, d’autre part, les directions ont de la peine à faire face à des 
reconversions de postes. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il compte 
prendre pour permettre plus de souplesse dans la gestion du personnel, face à la grande 
diversité et à la variation des demandes dans la gestion opérationnelle. 

 
 
Direction générale de l’enseignement supérieur (DGES) 
 

3e observation   
Rôle du Département des finances et des relations extérieures (DFIRE) 

On peut relever qu’actuellement le chef du DFIRE ne fait plus partie de la délégation aux affaires 
universitaires, comme c’était le cas auparavant. Au vu des enjeux pour la place lausannoise ainsi que 
pour tout le Canton et des investissements indispensables au maintien d’une formation d’excellence 
dans les hautes écoles, les éléments financiers sont souvent d’une importance capitale. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les motivations qui ont conduit 
à ce changement. 
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Service de protection de la jeunesse (SPJ) 
 

4e observation   
Amélioration de la communication entre le SPJ et la justice 

Dans le domaine délicat de la protection de la jeunesse, le SPJ et la justice sont amenés à collaborer 
étroitement. Souvent, leurs spécificités et leur langage de communication sont mal compris par les 
familles, ce qui complique les recherches de solutions. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il entend 
prendre pour optimaliser la communication entre le SPJ, la justice et les familles. 

 
 

DEPARTEMENT DE L’INTERIEUR (DINT) 
 
Service des communes et des relations institutionnelles (SeCRI) 
 

1re observation   
Répartition des tâches entre le Service des communes et  
des relations institutionnelles (SeCRI) et les préfectures 

La Commission de gestion constate des chevauchements voire des contradictions entre les 
interventions des préfectures et du SeCRI vis-à-vis des communes. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il entend 
prendre pour clarifier les compétences respectives de ces instances et améliorer la 
communication entre elles. 

 
 
Service de la population (SPOP) 

2e observation   
Traitement des dossiers de la division Etrangers 

La Commission de gestion constate d’importants retards chroniques dans le traitement des dossiers 
des étrangers. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les conséquences des retards 
dans le traitement des dossiers et sur les mesures qu’il entend prendre pour absorber les 
retards et mettre sur pied une gestion efficace, notamment pour le renouvellement des permis 
qui ne posent pas de problème. 

 
 
Service pénitentiaire (SPEN) 

3e observation   
Renforcement de la chaîne pénale 

La Commission de gestion constate que le Conseil d’Etat n’a pas mis pleinement en œuvre les 
conclusions de l’EMPD 396 votées par le Grand Conseil. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les raisons de sa politique et sur 
le calendrier d’application des décisions du Grand Conseil. 

 
 
Office du tuteur général (OTG) 

4e observation   
Répartition des tutelles et des curatelles entre privés et professionnels 

La Commission de gestion constate, à l’occasion de l’examen de l’Office du tuteur général (OTG), 
que des tuteurs et curateurs privés sont chargés de dossiers trop lourds ou trop complexes. 
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− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur l’état de la situation, sur la 
politique qu’il entend mener en la matière et sur les mesures concrètes qu’il propose. 

 
5e observation   

Simplification des démarches administratives et communication  
des données entre les services de l’Etat 

La Commission de gestion constate, à l’occasion de l’examen de l’Office du tuteur général (OTG), 
que des démarches administratives sont effectuées parallèlement  par plusieurs services de l’Etat. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il entend 
prendre pour faciliter la transmission de dossiers entre les services, tout en respectant les 
normes de protection des données personnelles. 

 
 

DEPARTEMENT DE LA SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE (DSAS) 
 

Service de prévoyance et d'aide sociales (SPAS) 
 

1re observation   
Collaboration des services cantonaux au dispositif d'enquête RI 

Lors des enquêtes conduites dans le cadre du dispositif mis en place pour lutter au maximum contre 
les fraudes au Revenu d'insertion (RI), les enquêteurs assermentés buttent souvent sur des refus de 
collaboration et d'information de la part de divers services cantonaux. 

− Le Conseil d'Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu'il entend prendre 
pour faciliter le travail des enquêteurs RI, en particulier dans leurs relations avec les divers 
services cantonaux concernés.  

 
 
Service de la santé publique (SSP) 

2e observation   
Mise en conformité anti-feu des EMS vaudois subventionnés 

Ces dernières années, les moyens financiers cantonaux délivrés ne furent pas suffisants pour la mise 
en conformité anti-feu des EMS vaudois subventionnés. Alors même que c'était la volonté du Grand 
Conseil à la suite des travaux de la Commission d'enquête parlementaire sur les EMS. 

− Le Conseil d'Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu'il entend 
prendre, et dans quel délai, pour régler définitivement cette question de la mise en 
conformité anti-feu des EMS vaudois subventionnés. 

 
 
Service des Hospices cantonaux – CHUV (HC) 
 

3e observation   
Sécurité des urgences 

Trop régulièrement, le Service des urgences est le théâtre d'affrontements verbaux et même physiques 
à l'encontre du personnel, voire entre « amis », rivaux, d'un ou de plusieurs patients en attente ou en 
traitement. Quelques premières mesures ont été prises. Cela a permis d'améliorer un peu la situation, 
mais pas encore de manière satisfaisante. 

− Le Conseil d'Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu'il entend prendre 
pour renforcer encore la sécurité du service des urgences et permettre au personnel d'effectuer 
son travail de manière protégée. Il en va de même de la tranquillité des autres personnes 
attendant ou se faisant soigner. 
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DEPARTEMENT DE L’ECONOMIE (DEC) 
 

Secrétariat général (SG-DEC) 
1re observation   

Problématique des lits froids 

Lors de la discussion sur le Plan directeur cantonal, la question des lits froids a été écartée dans 
l’attente de décisions cantonales. 

− Le Conseil d’Etat est prié d’informer le Grand Conseil sur ses projets concernant la 
problématique des lits froids ou tièdes. 

 
 
Service de l’économie, du logement et du tourisme (SELT) 
 

2e observation   
Pénurie de logements 

Les démographes et les statisticiens prévoient une forte progression de la population vaudoise, 
progression que l’on peut déjà constater. Les quelque cent mille nouveaux habitants devront trouver à 
se loger. Or, la politique du logement est, en fait, essentiellement du ressort des communes qui 
décident ou non de favoriser des constructions. Cela pourrait aggraver le mitage du territoire. 

− Le Conseil d’Etat est invité à énoncer les mesures et la stratégie qu’il compte mettre en place 
en concertation avec les communes, afin de garantir l’accueil de ces nombreux nouveaux 
habitants.  

 
 
Service de l’agriculture (SAGR) 

3e observation   
Avenir des locaux de l’ancienne Ecole de fromagerie 

Les locaux qui abritent l’ARQHA (Agence régionale pour la qualité et l’hygiène alimentaire) occupent 
partiellement ceux de l’ancienne Ecole de fromagerie de Moudon. L’entier du premier étage de ce 
bâtiment, destiné à des bureaux, reste vide et sans locataires, alors que le secteur voué à la production 
est occupé par Migros. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur l’avenir de ce bâtiment et tout 
particulièrement sur la partie occupée actuellement par des installations de production de 
gruyère et de fromages à pâte molle. 

 
 
Service du développement territorial (SDT) 
 

4e observation   
Evolution du traitement des dossiers HZB 

Avant des mesures d’économie et des restrictions de postes, le service pouvait commencer à traiter les 
dossiers HZB avant le plan définitif, c’est-à-dire avant la mise à l’enquête. Cette pratique et ce travail 
en commun étaient judicieux et permettaient aussi de donner une bonne image du travail du service. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il entend 
prendre, afin de permettre d’anticiper l’étude des dossiers par le service et de diminuer ainsi 
une multiplication des recours qui ralentissent l’évolution des dossiers et péjorent un travail 
efficace, aussi bien pour les utilisateurs et les communes que pour les collaborateurs. 
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Service de l’éducation physique et du sport (SEPS) 
 

5e observation   
Manque de salles de sport 

La Commission de gestion constate le non-respect des bases légales concernant la dotation des heures 
d’éducation physique depuis de nombreuses années. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur la planification et l’obligation 
pour les collectivités publiques de fournir le nombre de salles de sport nécessaires aux besoins 
de la population actuelle et future, de respecter les bases légales en vigueur dans les écoles 
professionnelles et de se conformer aux décisions prises en 2004. 

 
 

DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES (DINF) 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE GESTION en vertu du mandat qui lui a été confié par le 
Grand Conseil suite à la résolution Jérôme Christen lui demandant de faire la lumière sur les raisons 
pour lesquelles l'Etat de Vaud n'a pas obtenu de l'ECA réparation complète du dommage subi dans la 
cadre de l'incendie de Perregaux et d’examiner si d'autres bâtiments de l'Etat ne sont pas sous-évalués 

 
 

Service immeubles, patrimoine et logistique (SIPAL) 

1re observation  
Etat de l'assurance incendie et dégâts naturels des bâtiments de l'Etat 

L'Etat avait accepté que le bâtiment de Perregaux soit assuré en valeur actuelle et non pas en valeur à 
neuf. Le dédommagement de l'ECA suite à l'incendie du 14 mai 2002 en a ainsi été réduit. A ce jour, 
plusieurs bâtiments de l'Etat sont toujours assurés ainsi. 

− Le Conseil d'Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur le nombre et la typologie des 
bâtiments qu'il assure toujours en valeur actuelle, ainsi que sur les raisons qui le conduisent à 
préférer cette forme d'assurance à celle en valeur à neuf. De plus, le Conseil d'Etat est prié de 
renseigner le Grand Conseil sur la situation particulière des bâtiments historiques. 

 
2e observation   

Délégation de compétences en matière d'assurances 

Dans le dossier de la couverture en assurance incendie et dégâts naturels du bâtiment Perregaux, il 
s'avère qu'une gestion malheureuse de la part de certains collaborateurs de l'Etat a conduit à une 
diminution notoire du dédommagement que l'ECA devait à l'Etat suite à l'incendie de ce bâtiment. 

− Le Conseil d'Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures prises pour 
améliorer la gestion du portefeuille des assurances des bâtiments dont il est propriétaire et 
garantir ainsi le dédommagement que l'Etat peut attendre en cas de sinistre sur les bâtiments 
existants (en particulier assurance en valeur à neuf) et sur les travaux entrepris (notamment 
annonce de ces derniers et réévaluation progressive de la valeur assurée). 

 
 
Secrétariat général (SG-DINF) 

1re observation   
Projet SAU (Surfaces agricoles utiles) 

Le projet SAU voit son délai de numérisation se reporter d’année en année, flirtant de plus en plus 
dangereusement avec les échéances imposées par la Confédération en vue du versement des 
indemnités dues aux agriculteurs. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les moyens qu’il entend mettre à 
disposition soit en ressources financières soit en dotation ETP afin de terminer ce projet. 
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2e observation   

Retards chroniques des dossiers transmis à la CAMAC 

30 % des dossiers transmis à la CAMAC souffrent de retard chronique dans leur traitement, 
essentiellement dû à la lenteur de certains services à transmettre leurs réponses. 

− Le Conseil d’Etat est invité à indiquer au Grand Conseil les mesures qu’il entend prendre 
pour réduire le nombre de dossiers en souffrance et diminuer de façon drastique la durée 
moyenne des réponses issues des services. 

 
 
Service des routes (SR) 

3e observation   
Fonction de voyer 

Dans le mille-feuille hiérarchique constitué pour SR05, la fonction de chef de région ne paraît pas 
être de nature à simplifier le fonctionnement de ce service. 

A la lecture du cahier des charges, on constate plus une dilution des compétences qu’un renforcement 
dynamique du service. On peut dès lors se demander si ce ne sont pas les voyers qui feront les frais de 
cette réorganisation au détriment des contacts avec les communes et du travail sur le terrain. 

− Le Conseil d’Etat est invité à renseigner le Grand Conseil sur le devenir de la fonction de 
voyer. 

 
4e observation   

Locaux inadaptés 

L’état et l’équipement de plusieurs locaux et dépôts dévolus aux cantonniers sont pour le moins 
inadéquats. Ils ne répondent pas aux règles élémentaires d’hygiène. 

− Le Conseil d’Etat est invité à indiquer comment il compte procéder pour mettre 
provisoirement en conformité les locaux (sanitaires en particulier) et à quelle échéance il 
compte régulariser la situation de manière adéquate. 

 
5e observation   

Entretien du réseau cantonal 

Depuis plusieurs années, l’entretien usuel du réseau routier est défaillant. La situation est dans 
certains secteurs préoccupante, voire passablement dégradée dans d’autres zones. Depuis plusieurs 
années, des interventions parlementaires abordent ce sujet, sans trouver véritablement des réponses 
satisfaisantes. 

− Le Conseil d’Etat est invité à renseigner le Grand Conseil sur les démarches qu’il entend 
entreprendre en matière d’entretien, dans le but d’assurer la sécurité du réseau routier 
cantonal et dans quel délai. 

 
 

Direction des systèmes d’information (DSI) 

6e observation   
Pilotage de la DSI 

La mise en place et la création de la DSI, décidée par le Conseil d’Etat, prévoyait un suivi par un 
Copil incluant l’UCA ; ce Copil a été dissous. 

− Le Conseil d’Etat est invité à renseigner le Grand Conseil sur les raisons qui ont motivé cette 
décision et sur les conséquences qui en découlent. 
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7e observation   
Avenir d’Antilope et Safari – Logiciels libres 

On s’étonne que, lors de la réorganisation de la DSI et pour un service aussi important pour l’Etat, 
son cahier des charges n’incluait pas de plan stratégique ni une priorisation des objectifs avant de 
mettre l’accent sur l’utilisation de logiciels libres. D’ailleurs, nombre de ces logiciels ont leurs limites 
(Alfresco Typo 3 etc. etc.) 

− Le Conseil d’Etat est invité à documenter le Grand Conseil sur les limites d’utilisation de ces 
logiciels libres et sur les produits ou les applications de remplacement prévus ou nécessaires. 

 
 

DEPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTERIEURES (DFIRE) 
 
Secrétariat général (SG-DFIRE) 

1re observation   
Haute surveillance du Tribunal cantonal 

La Constitution vaudoise prévoit que la haute surveillance du Tribunal cantonal soit dévolue au 
Grand Conseil. Une motion dans ce sens a été adoptée à l’unanimité par le Grand Conseil en date du 
10 janvier 2006.  

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur la suite qu’il entend donner à 
cette motion et dans quel délai. 

 
 
Administration cantonale des impôts (ACI) 
 

2e observation   
Informatique au service de l’ACI 

L’ACI est l’un des principaux utilisateurs de l’informatique cantonale. L’ensemble de son activité en 
dépend et les besoins d’adaptation des différents outils sont très importants, tant en raison des 
contraintes liées à l’évolution de la législation que pour la sécurité et la sûreté des opérations. A ce 
sujet, la sous-commission a relevé qu’un grand nombre d’observations du CCF sont en attente de 
réponses et impliquent une amélioration des applications informatiques. Pour résoudre ces 
problèmes, la COGES relève qu’un certain nombre de progrès doivent être accomplis, notamment 
dans la capacité du système. Il n’est pas admissible que des spécialistes en charge de ces dossiers de 
développement doivent attendre des heures « de nuit » pour pouvoir travailler. La dotation en 
personnel affectée semble également insuffisante et, surtout, les problèmes de coordination 
(Administration cantonale des impôts, Secteur des documents d’identité du Canton de Vaud, 
fournisseurs privés) occasionnent des retards importants et des frustrations bien compréhensibles. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les dispositions qu’il entend 
prendre et les moyens qu’il entend attribuer afin de garantir les adaptations nécessaires et 
urgentes des applications informatiques liées à l’Administration cantonale des impôts. 

 
 
Service d’analyse et de gestion financières (SAGEFI) 
 

3e observation   
Outil de gestion financière 

L’outil de gestion Procofiev est obsolète et ne permet pas de garantir un système de contrôle interne 
suffisant ni de suivre l’affectation des fonds remis par la Confédération dans le cadre de la RPT. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur ses intentions en vue du 
remplacement de l’outil Procofiev et sur l’élaboration d’un système d’information financier 
adapté, afin d’assurer un système de contrôle interne performant. 
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Ordre judiciaire vaudois (OJV) 
4e observation   

Etablissement de détention des mineurs 

L’exécution des peines et mesures infligées à des mineurs se heurte à un manque récurrent de places 
dans les institutions. La construction d’un établissement de détention pour mineurs dans le Canton de 
Vaud, en application du Concordat romand, est attendue avec impatience mais ne suffira 
probablement pas à répondre aux besoins constatés. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur l’avancement du projet de 
construction d’un établissement de détention pour mineurs et sur les mesures qu’il entend 
prendre pour assurer l’exécution des peines et mesures infligées à des mineurs. 

 
5e observation   

Renforcement de l’Office d’application des peines 

La dotation en personnel de l’Office d’application des peines a manifestement été sous-évaluée de 
même que le nombre de dossiers à traiter. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les mesures qu’il entend 
prendre pour renforcer l’Office d’application des peines, afin que ce dernier puisse assurer sa 
tâche dans des délais raisonnables. 

 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION THEMATIQUE DU SYSTEME 
D’INFORMATION (CTSI) 

 
 

1re observation   
Cadre légal de la DSI 

Par délégation de la COGES, la CTSI a entrepris une série d’investigations concernant le 
fonctionnement et le positionnement de la DSI dans le cadre de sa mission. Il est vite apparu que, 
depuis la création de ce service, ce dernier n’avait pas acquis une assise suffisante pour pouvoir 
imposer une stratégie utile à l’ensemble de l’ACV. 

Afin de pallier ce manque de moyens, il est indispensable que le Conseil d’Etat donne à la DSI une 
base légale pour la légitimer. 

− Le Conseil d’Etat est invité à doter la DSI  d’un cadre légal propre à affirmer la mission de 
celle-ci en tant que service transversal et d’envisager son rattachement à la Chancellerie. 

 
2e observation   

Perspectives du SIEL 

La CTSI a pris connaissance des futurs développements du SIEL (Système d’information exécutif et 
législatif. Elle se pose la question de la nécessité d’une application Safari étant donné que les 
documents du Grand Conseil sont du domaine public. 

− Le Conseil d’Etat est invité à renseigner le Grand Conseil s’il a la volonté d’ouvrir l’accès 
« Safari-Grand Conseil », nouvelle application, au public par le biais du site Internet du 
Canton de Vaud. 

 
3e observation   

Outil de gestion de projets 

La direction de la DSI a relevé à plusieurs reprises qu’il manque au sein du service un véritable outil 
de gestion de projets. Ce sont plusieurs centaines de projets qui sont suivis par ce service. La CTSI a 
pu vérifier lors de ses travaux qu’il est également très difficile pour elle de suivre tel ou tel projet dans 
sa réalisation.  
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− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les moyens qu’il désire mettre 
en place à la DSI afin que soit appliquée une méthodologie de gestion de projets commune et 
dans quel délai. 

 
4e observation   

Formation des collaborateurs de la DSI 

Il y a semble-t-il un important déficit de formation à la DSI. Les quelques personnes interrogées 
parlent du bon niveau de compétences des collaborateurs de la DSI auxquels ils ont eu à faire. Mais, 
selon les dires de la direction, entre 80 et 100 collaborateurs auraient besoin de formation dans les 
4 à 5 ans à venir. On peut en conclure que, si rien n’est entrepris maintenant, la situation deviendra 
vite préoccupante. En effet, vu le taux de rotation, les départs naturels compensés par le recrutement 
de personnel qualifié ne suffiront pas à combler ce déficit. 

− Le Conseil d’Etat est prié de renseigner le Grand Conseil sur les moyens qu’il désire mettre 
en œuvre afin de corriger ce déficit de formation et dans quel délai. 

 
5e observation   

Transmission des informations à la DSI 

Une carence au niveau de la transmission des informations et de la communication en général à la 
DSI a été relevée à plusieurs reprises dans le rapport de la CTSI. 

− Le Conseil d’Etat est prié d’informer immédiatement le Grand Conseil sur les mesures qu’il 
entend prendre afin de pallier la carence observée dans le domaine de la transmission des 
informations et de la communication à la DSI. 


